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Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi n°168/07 portant ratification du protocole relatif au Fonds du Comesa ;

· Projet de loi n°169/07 portant création de l’Office de la Voirie de Djibouti.
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La séance a débuté à 9 h35 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Chers collègues,

Nous allons commencer les travaux de cette séance. J’ai constaté qu’un grand nombre de députés étaient là depuis 8 heures. Je ne peux que les encourager à poursuivre dans cette voie.

Ceci dit, nous avons à l’ordre du jour de cette séance deux projets à savoir : 

· le projet de loi n°168/07 portant ratification du protocole relatif au Fonds du COMESA ;

· et le projet n°169/07 portant création de l’Office de la Voirie de Djibouti.

Nous commençons donc par l’examen du premier projet de loi et j’appelle à la tribune le rapporteur de la commission des Affaires étrangères.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes Chers collègues,

donne lecture du rapport n°23 (Voir en annexe). Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

Mesdames et messieurs les députés, vous venez de prendre connaissance du rapport de la commission des Affaires étrangères sur ce projet. Ceux qui souhaitent intervenir peuvent se manifester. La parole est à monsieur Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les députés,

Chers collègues,

Il est vrai, comme le disait le rapporteur à l’instant, Djibouti a beaucoup à gagner en ratifiant ce protocole d’accord et ce, pour deux raisons : Nous bénéficierons de la compensation qui est prévue et deuxièmement, nous devons montrer l’exemple parce que nous avons le privilège d’assumer la présidence du Comesa.

L’article 150 de ce traité stipule la création de ce Fonds spécial de compensation, je cite : « la compensation de coopération et de développement en vue de résoudre les problèmes particuliers aux régions les moins développées et les autres désavantages résultant du processus d’intégration ». C’est dans cet esprit que le Gouvernement de la République de Djibouti devra évaluer le manque à gagner du à notre adhésion à la zone de libre échange et de l’union douanière.

Ma première question est la suivante : est-ce qu’une étude d’impact a été faite monsieur le Ministre pour évaluer ce manque à gagner ?

On dit dans cette approche : « le pragmatisme doit prévaloir ».

Par conséquent il est vivement préconisé d’élaborer au préalable un plan directeur pour le développement des infrastructures en vue de répertorier les secteurs prioritaires tels que les transports, les communications etc… Et à cet égard, est-ce qu’un plan directeur a été élaboré pour notre pays ?

Le 3ème point est le suivant : pour alimenter ce fonds, on peut procéder de deux manières différentes, la contribution des Etats membres et une aide attendue de la part de l’Union Européenne au titre des 9ème et 10ème FED. Est-ce que l’Union Européenne a déjà versée sa contribution ?

Par ailleurs, concernant l’apport des Etats membres, il est mentionné qu’il s’élève à 1 million de dollars US. Un peu plus loin dans le document, il est fait mention que Djibouti devra d’acquitter de sa cote part, soit 0,9 % de cet apport, autrement dit 90.000 dollars US. 

J’aimerais savoir comment et sur quelles bases a été fixé ce pourcentage ? Pouvez-vous nous précisez également monsieur le Ministre quels sont les 6 pays qui ont déjà ratifié ce protocole et s’ils se sont acquittés de leurs cotisations ?

Vous aviez dit aussi que le Madagascar et le Zimbabwe avaient indiqué que le protocole d’accord était transmis à leurs Assemblées nationales respectives.

Y a-t-il du nouveau depuis, ou autrement dit, est-ce que ces démarches ont abouti ?

Enfin monsieur le Ministre, vous aviez dit que Djibouti avait indiqué que les consultations nationales étaient au cours de finalisation. De quelles consultations s’agit-il ? Voilà brièvement les questions qui me préoccupaient. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed Djama.

Y a-t-il d’autres députés ? Vous avez pris connaissance de ce projet du moins, vous avez eu le temps nécessaire pour l’étudier. Vous devez donc être en mesure d’intervenir. Oui monsieur Moussa Baragoïta vous avez la parole.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères
Merci monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes Chers collègues,

En tant que Président de la Commission, je vais appuyer le rapporteur.

Le projet de loi que nous examinons aujourd’hui et qui vise avant tout à permettre aux pays membres du marché commun d’Afrique de l’Est et Australe, d’avoir les moyens de réussir l’intégration régionale est un bon projet que nous devons adopté, car notre rôle et notre rang dans le monde en dépendent.

Comme vous le savez, notre pays a organisé avec le succès que l’on sait, le 11ème Sommet du Comesa. A l’heure où se profile à l’horizon une conférence internationale à laquelle les européens, les asiatiques et les américains doivent prendre part, il nous revient de démonter notre engagement régional. Notre présidence doit permettre à l’organisation d’avancer sur la voie de l’intégration régionale. C’est la raison pour laquelle je vous demande d’adopter ce projet tel qu’il est présenté. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Moussa Baragoïta.

Y a-t-il d’autres intervenants ?

Le Premier Ministre qui plaisante dit hors microphone que le Président de l’Assemblée nationale cherche des clients. Le Président de l’Assemblée nationale lui rétorque : 
Monsieur le Premier Ministre vous ne voulez pas que les députés interviennent à ce que je vois ! Rires.
Le Premier Ministre répond toujours hors microphone que les députés doivent au contraire intervenir car l’Assemblée nationale n’est pas une chambre d’enregistrement. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit son intervention :
Je dis cela car il y a des députés qui n’arrivent que maintenant. La parole est à monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah, Vice-président de la Commission des Affaires étrangères
Merci monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membre du Gouvernement,

Mes Chers collègues,
Avant d’entrer dans le vif du sujet, je voudrais demander au ministre si nous disposons de cadres compétents rompus aux méthodes managériales et ayant reçu une solide formation en relations internationales pour mener à bien cette intégration qui nous pose résolument des problèmes. Nous avons certes organisé le 11ème Sommet des Chefs d’Etats et de Gouvernement du Comesa et des forums, mais en ma qualité de vice président de la commission des affaires étrangères chargé du suivi de ce dossier, pouvez-vous nous dire combien de cadres disposons nous à Lusaka, siège du Comesa ? Et quels sont les services au sein de votre département qui suivent ce dossier puisque nous savons que les budgets de tous les ministères seront gelés ? Où est on dans l’élaboration du Code de Commerce qui devrait déjà intervenir ? Le F.M.I l’avait toujours demandé.
Enfin, en 3ème lieu, j’aborde dans le même sens que le député Ahmed Djama qui avait parlé des compensations. Si compensation il y a, on parle évidemment d’éventuelles pertes. Pouvez-vous nous dire à combien ces dernières s’élèveront et si elles auront un impact sur les finances publiques ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Kaourah.

Quelqu’un d’autre veut-il prendre la parole ? Nous ne sommes pas pressés, prenons donc tout notre temps.

Après quelques instants de silence.
Monsieur le Ministre vous avez la parole.
M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie
Merci monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mesdames et messieurs les représentants du peuple,

Bonjour.

Je remercie d’abord les députés d’avoir étudié rapidement ce dossier et en commission de l’avoir promptement approuvé et renvoyé en séance publique pour adoption.

Je ne reviendrais pas sur les préliminaires qui ont été dits par rapport au sommet etc. Nous ne devons pas nous réjouir trop vite parce que la le République de Djibouti a organisé un sommet mais parce que nous avions des engagements et Djibouti était parmi les pays fondateurs du Comesa. Je remercie mon département qui vous a fourni un aide mémoire à l’attention de tout le monde, notamment du Gouvernement, et qui répond pratiquement à toutes ces questions à l’exception de quelques unes.

Si je commence par les questions posées par mon ami Ahmed Djama, il a parlé des études d’impact et s’est demandé si elles étaient faites, des préalables sur les infrastructures djiboutiennes, notamment un cadre général, un plan directeur, le Fonds et son financement, les pays qui l’on ratifié et enfin de la consultation nationale.

Je commencerais par les pays qui ont ratifié ce protocole. Il s’agit de l’Ethiopie, du Kenya, du Soudan, du Rwanda de l’Ile Maurice, du Malawi et du Zimbabwe maintenant. Le fonds est financé comme il est mentionné dans l’aide mémoire de deux manières : les contributions versées par les partenaires tels que la Banque Mondiale, l’Union Européenne, les Commonwealth, la Chine, l’Inde, des aides directes de la part de pays comme la France ou l’Angleterre et les cotisations des Etats membres. Ces dernières sont fixées selon le quota des participations globales du pays et intervient le plus souvent dans le cadre d’organisations régionales ou internationales. C’est comme ça que les 9 000 dollars US ont été obtenus.

Concernant le plan directeur pour les infrastructures, je pense que le Ministre de l’Equipement et des Transports est conscient de ce problème. Nous travaillons dans l’urgence, notre pays a pris un tournant décisif sur le plan économique et notre stratégie de développement est axée sur les services et les activités portuaires afin que la République de Djibouti soit la porte d’entrée des produits destinés à la sous région et un trait d’union entre l’Afrique et les pays de l’Est.

L’accent a été mis sur les infrastructures maritimes, aériennes et routières. Sur le plan, un travail considérable est fait et on ne peut le nier. Sur la problématique de l’impact, mon ministère a organisé les consultations et les expertises nécessaires ont eu lieu. Les 3 expertises qui ont été entreprises ici qui ont été appuyées par des séminaires tenus à l’intérieur des départements concernés, sont prêtes et sont à l’étude au niveau du ministère des finances.

Ceci dit, nous ne sommes pas un pays exportateur pour le moment sauf si nous le développons le secteur des services. Nous n’avons pas beaucoup de pertes dans ce domaine là. Il faut être rassuré, nos pertes seront relatives et nous aurons au contraire beaucoup à gagner. 

Je laisserais le soin au Ministre des Finances de renter dans les détails et d’apporter les éclaircissements souhaités. Ils maîtrisent mieux que nous ces questions de compensation et d’impact. Mais les scénarios proposés et les consultations qui ont été faites ne prévoient pas que nous ayons à payer des compensations élevées.

Pour la deuxième question relative à la consultation nationale, je pense que vous l’avez comprise dans le sens de forum ouvert au public … etc. La participation est restreinte car les discussions sont pointues et se focalisent sur la partie « recettes ». Cette consultation a été caractérisée par des contacts et des séminaires réalisés auprès d’experts et en compagnie des Ministres assistés de leurs techniciens.
J’ai déjà indiqué les pays, je crois que j’ai répondu aux questions du 1er député.
Monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah a parlé des cadres djiboutiens. Monsieur le député vous n’êtes pas sans savoir que la République de Djibouti a beaucoup investi depuis son indépendance dans la valorisation de ses ressources humaines. Nous avons formé des cadres de haut niveau et nous avons dans nos administrations de véritables experts.

Nous venons de passer une dizaine des années difficiles économiquement et cela nous a empêché d’approfondir les connaissances et l’expérience de nos cadres. Aujourd’hui grâce à Dieu cette période est révolue et nos experts participants aux différents séminaires nationaux régionaux ou internationaux, sont à la hauteur des missions qui leurs sont confiées.

Je pense que nous pouvons ratifier à ce protocole, car nous avons adhéré à plusieurs organisations internationales ou à vocation régionale. Notre administration a la possibilité de relever ce défi et il faut lui faire confiance.

Pour ce qui est du Code de commerce, Djibouti était restée sans code de commerce depuis longtemps et la législation en vigueur était héritée de l’administration coloniale, elle est aussi obsolète en France même. Il y a eu des tentatives de rédaction d’un nouveau code de commerce à maintes reprises mais elles ont toutes échouées pour diverses raisons.

La dernière initiative est en bonne voie, un expert a été choisi et s’est mis au travail. Cet expert est assisté dans sa tâche par des juristes en vue d’élaborer les dispositions du code de commerce. Une commission nationale composée de magistrats et de partenaires privés pour suivre ce dossier de près a été mise sur pied. Le premier cahier doit être rédigé d’ici la fin du mois de février et ainsi de suite jusqu’au mois de mai. Je me suis engagé vis-à-vis du Chef de l’Etat et du Gouvernement pour présenter ce projet portant adoption du code de commerce vers la fin du deuxième trimestre. Je pense avoir répondu aux questions qui m’étaient adressées. Applaudissements.
Le Ministre est interrompu par le député Kaourah qui l’interroge sur la question des cadres djiboutiens qui travailleront au siège du Comesa à Lusaka. Le Ministre lui répond comme suit :
Bien sûr il y aura des cadres à Lusaka, ne serait, ce que le premier qui avait été recruté récemment. Six avis de vacance de postes ont été communiqués par le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité. Je viens d’en recevoir cinq autres. 

Le Ministre concerné a fait un travail remarquable en procédant à une sélection rigoureuse des candidats. Après l’issue de ces examens, nos jeunes cadres seront envoyés à Lusaka.

Nous sommes conscients du talent de nos jeunes qui pourront être délégués auprès de ces organisations et je n’en doute pas qu’ils seront à la hauteur de ce qui leur sera demandé. Je pense avoir fait le point de la situation. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
Le Député Ahmed Djama Guedi demande au Ministre de préciser les pays qui ont déjà  payé leurs contributions.

Vous parliez des pays qui se sont acquittés de leurs cotisations ? Je pensais que vous vouliez savoir ceux qui avaient ratifié ce protocole d’accord. Monsieur le Député, pour que ces pays puissent payer leur côte part, il faudrait que le Fonds soit fonctionnel et il ne le sera qu’à partir du moment où sept pays l’auront ratifié.  On en est à six pays pour le moment, le Zimbabwe a intégré le COMESA et si ce projet est adopté nous serons le 8ème pays. Ce Fonds pourra être fonctionnel d’ici 3 ou 4 mois car il y a une procédure administrative à suivre. Merci. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Ministre.
La parole est à Monsieur Youssouf Dideh.
M. Youssouf Dideh Doualeh

Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,
Je voudrais demander au Ministre du Commerce le nombre de fonctionnaires djiboutiens qui seront délégués au siège du COMESA à Lusaka. D’autre part, pouvez vous nous apporter des éclaircissements sur les conditions requises pour y travailler ? Quelle sera également la langue de travail de cette organisation ? Je vous remercie. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Youssouf Dideh, les langues de travail au COMESA sont le français et l’Anglais. Pour ce qui est des cadres djiboutiens qui seront amenés à travailler dans cette institution, le Ministre a déjà communiqué leur nombre. Avez-vous compris Monsieur Youssouf Dideh ? bien.

Certains Députés demandent au Président de l’Assemblée nationale de mettre ce projet aux voix.

Je vous rappelle chers collègues que lorsque vous vous adressez à l’audience il faudrait faire attention aux Députés et aux Ministres présents. N’est ce pas M. Moussa Baragoïta ? 
Vous avez dit tout à l’heure dans votre intervention Mesdames et Messieurs les Ministres. Il n’y a qu’une seule dame, il faudrait dire plutôt Madame et Messieurs les Ministres. Rires
Je pense que ce projet a suffisamment été débattu, je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne 

Qui s’en abstient ? Personne 

Le projet est adopté. 
Applaudissements.

Nous passons donc à l’examen du 2ème projet, à savoir le projet de loi portant création de l’Office de la Voirie de Djibouti, initié par le Ministre de l’Intérieur. J’appelle donc le rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale, M. Ali Moussa Hamadou.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci Monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,
Madame et Messieurs les Ministres,
Mes chers collègues,
A propos de ce projet, je voudrais signaler qu’en plus des commissaires présents, plus de 22 Députés ont assisté à cette réunion. C’est pour vous dire l’importance qu’il revêt.

donne lecture du rapport n°24 (voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Rapporteur.
Madame et Messieurs les Députés, voulez vous intervenir ? Oui, Monsieur Ali Mohamed Daoud.
M. Ali Mohamed Daoud dit Jean Marie, Président du FRUD
Merci Monsieur le Président.
Je crois que ce projet est d’une importance capitale. Cependant, il y a quelques points qui ne nous paraissent pas très clairs. Par exemple, le dernier paragraphe de l’article 4 du projet qui me semble très confus. Il n’est pas compréhensible si vous le réalisez, à mon avis. Il est fait mention de sous directions qui doivent pourvoir aux dépenses d’une autre sous direction. Je ne sais pas mais en tout cas je trouve que c’est mal formulé, le dernier paragraphe du mois. Je ne sais pas si le Ministre sera de mon avis, mais je pense qu’une reformulation sera nécessaire.

Concernant l’article 5, il est dit qu’un décret viendra préciser les modalités de fonctionnement du conseil d’administration. Je crois qu’il serait aussi nécessaire que ce même décret prévoit la composition de ce conseil d’administration. Vous conviendrez avec moi que ce n’est pas précisé Monsieur le Ministre. Par ailleurs, pour ce qui concerne le financement de cet organisme, vous avez dit qu’il générerait des recettes en facturant aux clients les prestations effectuées. Selon quelles modalités et quels tarifs ? Le texte ne le précise pas. Je ne peux pas proposer un amendement car je n’ai pas assisté aux travaux de la Commission. Mais il serait nécessaire de préciser le financement et les ressources qui permettront à cet établissement de fonctionner. Comment les taxes seront collectées auprès des ménages produisant des déchets ?

Nous savons par ailleurs qu’il existe dans notre pays la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Qu’adviendra-t-il de cette taxe ? Sera-t-elle destinée à financer l’office de la Voirie de Djibouti ou pas ? Il faudrait nous le préciser également.

Dans les pays où des taxes d’habitation ont été instituées, elles financent en partie les opérations d’enlèvement des ordures. Je pense que c’est une idée envisageable qui serait plausible dans notre pays. En tout cas, ces détails ne figurent pas dans ce texte, peut être est-il le travail de l’administration locale qui prendra en charge ce dossier. 
Je crois pour ma part, que le financement de cet organisme posera des problèmes. Je pense qu’il aurait été préférable de créer une société mixte ouverte au secteur privé plutôt que cet office à vocation locale, c’est-à-dire qui sera sous la tutelle du Maire de Djibouti. Dans ce cas, il me semble que les financements seraient plus importants dans la mesure où le secteur privé serait associé. Ce n’est qu’une suggestion qui ne figure pas dans le texte que je propose. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Jean-Marie.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Oui, monsieur Dini Abdallah Billilis.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Je ne serai pas long. Je crois que cette initiative qui tombe à point nommé a été unanimement saluée lors de l’examen de ce projet en commission. Le Ministre avait pour sa part répondu aux questions fondamentales que nous avions posées.
Quand on parle à l’article 6 des contreparties des prestations fournies par l’Office de la Voirie, on constate comme l’a souligné le député Ali Mohamed Daoud dit Jean-Marie, qu’une taxe d’enlèvement des ordures ménagères est déjà collectée lors du paiement annuel des impôts fonciers. Est-ce que cette taxe qui sera instituée maintenant viendra s’ajouter à celle que j’ai évoquée ? Ne serait-il pas judicieux d’éliminer  une et d’en garder une autre ? D’autant plus que la Société djiboutienne traverse une situation sociale difficile comme l’a si bien souligné avec pertinence le projet du Président de la République, que nous avons voté ici, l’Initiative Nationale pour le Développement social.

Il faudra également que ces tarifs soient revus à la baisse dans la mesure où ceci sera difficilement supporté par nos concitoyens. Ce qui est essentiel, c’est que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ne soit pas prélevée deux fois, car le contribuable paie déjà une taxe de cette nature quand ils s’acquittent chaque année de son impôt foncier. Merci de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Billilis.

La parole est à monsieur Elmi Affassé.

Le député Mohamed Dileïta demande la parole qui ne lui est pas accordé.

M. Elmi Afassé Dirieh

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames, Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je vous salue tous. Je voudrais que nous parlions après délibération sur ce projet, des problèmes qui perturbent depuis quelques temps le bon fonctionnement de l’Université de Djibouti.

On ne peut pas rester sans rien faire et il faut chercher ensemble des solutions pour y remédier. Merci de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Elmi, les problèmes que vous évoquez ne sont pas à l’ordre du jour de cette séance.

Monsieur Mohamed Dileïta Mohamed demande à intervenir de nouveau. Le Président de l’Assemblée Nationale lui répond : 
Non ! Comment ? Je ne donne pas la parole aux retardataires ni aux absents. Ceux qui ne s’intéressent pas au travail parlementaire n’ont rien à faire ici. Oui monsieur Youssouf Moussa Dawaleh, vous avez la parole.

Le député Mohamed Dileïta se lève et se dirige vers la tribune. Dans la mesure où il est intervenu sans autorisation et conformément aux dispositions de l’article 24 du Règlement intérieur, ses propos ne seront pas rapportés dans le procès-verbal. Le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à monsieur Youssouf Moussa Dawaleh :

Alors, vous intervenez ou pas ?

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement
Oui bien sûr. Je voudrais que le dialogue s’arrête pour intervenir monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames, Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je prends la parole pour participer au débat et proposer une suggestion au Ministre de l’Intérieur qui a initié ce projet. Comme vous le savez Monsieur le Ministre, le service de Voirie était confronté aux problèmes importants évoqués dans l’exposé des motifs. La situation s’est améliorée ces derniers temps, surtout dans les grandes artères de la ville qui sont plus propres. Le ramassage des ordures par ces femmes qui font un travail remarquable  mérite d’être souligné et ces mesures ont donné un coup d’éclat à notre ville depuis la tenue du Sommet du Comesa.
Ma question porte sur ce qu’il adviendra de ces bonnes femmes après les services rendus. Quel est leur statut actuel et qu’en sera-t-il une fois cet organisme créé ?

Je voudrais également mettre l’accent sur les sociétés privées chargées de ramasser les ordures et qui sont en vogue dans diverses capitales africaines. Je prends l’exemple d’Addis Abeba où le ramassage des ordures est géré par des sociétés privées alors que cette tâche était dévolue à l’administration centrale. Dubaï avec lequel nous avons de bonnes relations a aussi privatisé le secteur de la Voirie pour valoriser les déchets ménagers. Leur recyclage permet d’obtenir des produits comme les boîtes de conserve et leur combustion peut générer de l’électricité. Pourquoi le secteur privé n’est pas associé pour financer la construction d’incinérateur afin de produire de l’électricité ? Avez-vous pensé à cette idée Monsieur le Ministre ?
Enfin, pouvez-nous apporter des éclaircissements sur le financement de la création de cet office ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Youssouf.

Mesdames, Messieurs les députés, inscrivez-vous pour intervenir !

Le député Mohamed Dileïta demande à nouveau la parole. Le Président de l’Assemblée nationale répond comme suit :

Monsieur Mohamed Dileïta, veuillez attendre que je vous donne la parole. Si je ne vous l’accorde pas, vous ne pourrez pas intervenir. Ecoutez, il faut qu’il y ait une discipline dans cette Assemblée. La discipline prévoit que les députés viennent récupérer leurs documents, les étudient et fassent preuve d’assiduité pour qu’ils puissent intervenir et poser des questions aux membres du Gouvernement. Vous n’avez rien fait de cela, votre intervention portera à mon avis sur autre chose que le projet.
Monsieur Mohamed Dileïta conteste ces propos.

Vous étiez absent depuis longtemps de cette Assemblée. Vous n’êtes pas venu ici pour parler du projet mais…

Le Président de l’Assemblée nationale est interrompu par le député Mohamed Dileïta.
Je n’ai pas besoin d’avoir des problèmes personnels avec vous Monsieur !

Le député Mohamed Dileïta réitère son souhait d’intervenir et se montre plus insistant. La tension monte.

Je mets fin à cette conversation avec vous. Mesdames et Messieurs les députés, qui d’autres veut prendre la parole ? Personne ! Monsieur le Ministre vous pouvez intervenir si vous avez des choses à ajouter.
Exaspéré que sa demande soit rejetée, le député Mohamed Dileïta prend de son propre chef la parole. Ses propos ne figureront pas dans ce procès-verbal pour les raisons citées plus haut.

Suite à la cacophonie générale qui s’est installée dans la salle, le Président de l’Assemblée nationale décide de suspendre la séance :
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames, Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je suspends momentanément la séance. Merci de votre compréhension.
La séance fût suspendue à 10h20 mn.

**********

La séance est reprise à 10h30 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les députés,

La séance est reprise, veuillez regagner vos places s’il vous plaît.

Je tiens à vous informer que l’ordre doit régner dans cette Assemblée et la discipline doit être respectée. Il m’a été demandé de donner la parole à Monsieur le député Mohamed Dileïta. Je le laisse intervenir mais à condition qu’il ne parle que du sujet et rien d’autre. Merci.
M. Mohamed Dileïta Mohamed

Merci Monsieur le Président.

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je ne ferai pas de commentaires sur ce qui vient de se passer mais je crois être l’un des parlementaires qui soit intervenu le plus souvent à cette tribune depuis ces dix dernières années. Et je n’ai jamais entendu un Ministre me rétorquer que j’étais hors sujet et que j’intervenais sur des sujets que je n’avais pas étudiés.
S’il y a d’autres raisons à cette réaction, ceux qui en sont les auteurs sauront les régler. Mais ce n’est pas ici qu’on règle les problèmes personnels et je demande devant cette Auguste Assemblée des excuses de la part du Président pour m’avoir traité de con. Il l’a dit au micro et devant tout le monde, n’est-ce pas ?
Et à moins d’expliquer le degré ou le pourquoi de ma connerie, je lui demande de s’excuser d’avoir traité un représentant du peuple de con. C’est une injure gratuite indigne de sa fonction, indigne de cette Assemblée nationale et je ne continuerai pas sans ses excuses.

Le député Mohamed Dileïta Mohamed est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Veuillez intervenir sur le sujet s’il vous plaît.

L’orateur poursuit ses propos.

J’attends des explications et tant qu’il y aura des séances publiques à moins que le Président ne me démette de mes fonctions, s’il en a la capacité bien sûr, je serai là à demander des excuses. A moins que d’autres n’aient pas entendu cette insulte, je ne pense pas être un fou. Si cette injure n’a pas été proférée, dites-le moi Messieurs les Ministres et Messieurs les députés et je reviendrai à ma place. Si je l’ai entendue, est-ce que je le mérite ? Si vous pensez que si dites le moi encore et je regagnerai ma place. Sinon, je demande des excuses, c’est logique.
Le Président de l’Assemblée nationale reprend la parole.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Dileïta, je vous ai donné la parole pour que vous interveniez sur ce sujet. Ce n’est pas ce que vous vouliez ?
M. Mohamed Dileïta Mohamed

Tant que ces excuses ne seront pas présentées, je ne quitterai pas cette tribune. Vous étiez là, si vous n’avez pas entendu cette insulte, dites le moi et je reviens à ma place.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Dileïta. Je vous prie d’arrêter maintenant.

M. Mohamed Dileïta Mohamed

Si vous ne l’avez pas entendue, dites le moi, sinon je demande des excuses. Voilà.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Et, vous n’intervenez pas sur le sujet ?

M. Mohamed Dileïta Mohamed

Non seulement je n’interviens pas, mais je ne quitte pas également cette tribune.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bon, ça suffit maintenant. Les problèmes que vous évoquez seront réglés après …

Le Président de l’Assemblée nationale  est interrompu par le député Dileïta. Il ordonne la suspension de l’enregistrement des débats. Après que le calme soit revenu, il donne ensuite la parole au Ministre de l’Intérieur.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bon, monsieur le Ministre, vous avez la parole.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
Merci monsieur le Président.

Mesdames, Messieurs les Ministres,

Mesdames, Messieurs députés,

Je voudrai répondre directement aux questions qui ont été posée par l’honorable député Ali Mohamed Daoud, dit Jean-marie. Les observations qu’il avait faites portaient sur le dernier alinéa de l’article 4. Dans cet alinéa, il était fait mention de l’existence de trois sous directions sous la direction de cet office. Ce qui lui a peut-être échappé et qui lui a paru confus, c’est le fait que chacune des sous directions pourvoie à ses propres dépenses. Pourquoi ces trois sous directions d’abord ? Parce qu’il y a eu en premier lieu deux activités principales qui sont assignées à cet office : la collecte des ordures qui vise à embellir la ville puis la vente à l’EDD de l’énergie qui sera générée par l’incinérateur qui sera créé.
Ces deux principales activités doivent pouvoir s’autofinancer grâce à ces ressources et ils auront une sous direction commune, celle de la comptabilité et de la facturation. La première se fera sur la redevance de la collecte des ordures ménagères et dans la mesure où elle fournit des déchets tenant lieu de combustible pour l’incinérateur, elle participera au financement de cette sous direction.
Cette dernière revendra l’électricité ainsi générée à l’EDD pour couvrir ses frais de fonctionnement et payer ses créances, car nous comptons signer bientôt une convention avec la Chine en vue de l’achat d’un incinérateur. Nous réfléchissons à l’élaboration d’un projet portant sur l’acquisition de ce matériel et je suis en train de répondre indirectement à la question du député Youssouf Moussa Dawaleh qui m’avait demandé si nous avions les moyens nécessaires pour investir dans cet office. Il y aura donc cette convention qui sera signée très prochainement avec les chinois. Pour notre part, les études préliminaires relatives l’installation de cet incinérateur ont été faites et sont prometteuses. Ce projet a toutes les chances d’aboutir dans la mesure où il générera des recettes qui permettront de rembourser le crédit tout en dotant la République de Djibouti d’un centre d’incinération des déchets. C’est ce qui explique cet organigramme dans lequel ces trois sous directions qui doivent pourvoir chacune à ses dépenses effectuent des tâches différentes. Les dépenses communes seront à la charge de la sous direction de la comptabilité.
Bien que ces activités soient diverses, nous avons voulu les concentrer dans un seul établissement et ce sont peut être ces informations qui vous ont manquées.
Pour ce qui est des modalités de fonctionnement et de l’organisation de cet office, elles seront définies par un décret qui sera pris en Conseil des Ministres. Je crois que conformément à l’article 52 ou 57 de la Constitution, cela relève du domaine règlementaire. Néanmoins, je voudrai rassurer les députés que le Gouvernement partage ce souci de proposer des tarifs accessibles quant aux coûts de ces prestations. Nous ferons en sorte que la contrepartie qui sera à la charge du contribuable soit la moins élevée possible, donc à  la portée de tout le monde. Les inquiétudes que vous avez exprimées à cet égard seront entendues comme ce qu’avait dit l’honorable député Dini Billilis en se référant à l’Initiative Nationale pour le Développement social du Président de la République. On y pensera lors de l’établissement de ces tarifs par décret pris en Conseil des Ministres.
Vous avez également proposé de créer une société mixte où le capital serait ouvert aux opérateurs du secteur privé. Vous avez posé cette question à un moment où vous ne disposiez pas de toutes ces informations, mais pourquoi pas, cette éventualité reste envisageable à  l’avenir.

Concernant la question relative à l’éventuel cumul de la redevance pour prestations rendues de cet office et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères inclus dans l’impôt foncier, il n’en est rien. Il n’y a pas lieu de mettre en place une redevance alors qu’une taxe de cette nature existe déjà, cela tombe sous le sens. Seul existera et sera collectée par l’office de la Voirie de Djibouti la redevance qui reste à définir.

Le député Youssouf Moussa Dawaleh s’est inquiété du sort qui sera réservé à une partie des agents de la Direction de la Voirie. Ce que je peux vous dire actuellement, c’est qu’il appartient aux responsables du district de Djibouti de se prononcer sur le Statut de ces femmes comme celui des autres agents à l’œuvre de la Direction des services techniques. En effet, ces femmes ne sont pas seules car il y a également quelques 400 agents de la Direction du district de Djibouti. Ce dossier sera désormais la responsabilité de la collectivité locale et non plus du ressort du Gouvernement.

Vous avez également songé à ce qu’une partie de ces activités, notamment la collecte et le traitement des déchets ménagers, soient confiés à une société privée. Si ce type de procédé a donné un résultat positif en Afrique ou ailleurs, je ne peux pas le contester mais nous avons connu une expérience malheureuse dans notre pays. Il y a quelques mois de cela, une mission de cette nature avait été confiée à une entreprise pour incinérer plusieurs centaines de tonnes d’aliments avariés. Celle-ci n’a rien trouvé de mieux que de laisser derrière elle, un dépotoir à ciel ouvert. Vous êtes au courant de cette affaire, notamment les députés de cette région qui nous avaient interpellé et c’est ce qui nous avait permis d’éviter de peu un scandale. C’est la raison pour laquelle il me semble plus judicieux, du moins pour l’instant, de confier cette tâche à un établissement public jusqu’à ce qu’il y ait des hommes et des femmes capables de relever ce défi. Cela vaut mieux pour l’intérêt de nos concitoyens que ce travail soit pris en charge par une mission de service public.
Pour ce qui est des investissements, je vous ai déjà répondu, nous n’attendons que la fin de ces études de faisabilité pour signer dans les mois qui suivent cette convention avec la Chine. Le montant du prêt s’élève à 5 milliards de francs et couvriront l’acquisition du matériel et l’achat de l’incinérateur qui feront de notre capitale une ville propre. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Je mets ce projet aux voix :
Qui est pour ?

Qui est contre ?

Abstention ?
Le projet est adopté. 
Applaudissements.
Mesdames, Messieurs les députés,

La 2ème Session ordinaire de 2006/2007 de la 5ème Législature prend fin. Nous sommes en intersession durant le mois de février. Toutefois des séances extraordinaires peuvent être tenues en vue d’examiner les projets et propositions de lois qui seraient éventuellement déposés au bureau de l’Assemblée nationale.

Quant à la 1ère Session Ordinaire de cette année, elle débutera le jeudi 1er mars 2007, conformément à l’article 52 de la Constitution.

Nous avons seulement un mois où nous pourrons tenir si besoin est, des réunions extraordinaires.

La 2ème Session Ordinaire de 2006/2007 est close. La séance est levée.

La séance est levée à 10h45mn.
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CIRCULAIRE (n°08/PAN/AI du 10.01.07)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer, conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le samedi 13 janvier 2007 à 10h00 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer l’ordre du jour et la date de la cinquième séance de la 2ème Session Ordinaire de l’an 2006/2007 de la 5ème Législature.

Comptant sur votre ponctualité, je vous prie de croire, Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème Vice-président

· AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances

· OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission pour le Développement social

· MOHAMED BARKAT SIRADJ, Président de la Commission de la Production et des Echanges

· AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED, Président de la Défense nationale

· MOHAMED DINI FARAH, Président du Groupe Parlementaire R.P.P

· MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°44/PAN/AI du 24.01.07)

AUX

Mesdames, Messieurs les Membres du Gouvernement 
et de l’Assemblée nationale
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la cinquième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2006/2007 de l’Assemblée nationale aura lieu le mercredi 31 janvier 2007 à 9h00 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’Assemblée délibérera sur les projets suivants :

1. Projet de loi n°168/07 portant ratification du protocole relatif au Fonds du Comesa ; 

2. Projet de loi n°169/06 portant création de l’Office de la Voirie de Djibouti. 
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.








Signé







IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée Nationale
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RAPPORT N°23 

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES SUR LE PROJET DE LOI (N°168/07) PORTANT RATIFICATION DU PROTOCOLE RELATIF AU FONDS DU COMESA

Présenté par M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 13 janvier 2007, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le lundi 15 janvier 2007 à 9h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur RIFKI ABDOULKADER BAMAKRAMA, Ministre du Commerce et de l’Industrie.

Etaient présents:
MM.
MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD,
Président
HOUSSEIN OMAR KAWALIEH,
Secrétaire
MM.
MOUMIN BAHDON, 


Membre
DJAMA AOULED CHIRDON

     "


OMAR ALI WAÏSS


     "


IBRAHIM IDRISS DJIBRIL

     "

Absents non excusés:
MM.
IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH,
Vice président

ALI IBRAHIM ALI


Membre de la Commission
Les membres de la commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale ont longuement examiné le lundi 15 janvier 2007 le projet de loi portant ratification du protocole relatif au Fonds du COMESA dont les deux raisons principales consistent à apporter un appui financier aux Etats membres du COMESA connaissant des difficultés budgétaires suite à la mise en œuvre du programme de libéralisation des échanges et la mise en place d’un mécanisme de développement des infrastructures.

Le Traité créant le marché commun de l’Afrique de l’Est et Australe est entrée en vigueur en 1994 et la République de Djibouti en est devenue membre effectif en 1999 abritant même le XIème Sommet des chefs d’Etats et de Gouvernement du COMESA en novembre 2006.

L’article 150 du Traité stipule que « le Conseil établisse un Fonds spécial de coopération, de compensation et de développement en vue de résoudre les problèmes particuliers des régions les moins développées et les autres désavantages résultant du processus d’intégration. »
C’est lors du 7ème Sommet du COMESA en 2002 à Addis-Abeba (Ethiopie) que le protocole portant création du Fonds de compensation, de coopération et de développement a été paraphé par plusieurs chefs d’Etats et de Gouvernement dont Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh pour la République de Djibouti.

Le Fonds comprendra des contributions des Etats membres du COMESA et des ressources des contreparties apportées par les bailleurs de fonds telle que l’Union Européenne dans le cadre du F.E.D etc.

La contribution initiale des Etats membres est estimée à 1 million de dollars US. Chaque Etat paiera le même coefficient de contribution budgétaire. Ainsi celui de Djibouti étant de 0,9 %, notre pays s’acquittera de sa côte part avec un versement initial de 90.000 $. 

Les membres de la commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale se sont félicités de la pertinence de ce présent projet de loi qui offre à la République de Djibouti des opportunités tangibles pour le développement de ses infrastructures à vocation régionale.

Les députés ont suggéré que le Gouvernement devrait élaborer des projets d’envergure destinés à promouvoir son développement et ayant une dimension régionale comme le port de Doraleh ou des infrastructures routières et ferroviaires.

Les parlementaires ont affirmé que notre pays avait beaucoup à gagner en ratifiant ce protocole et apportant sa contribution à ce Fonds.

La suppression des taxes et droit de douane à l’intérieur du COMESA (Zone de Libre Echange) et l’introduction d’un tarif extérieur commun vis-à-vis des pays hors COMESA (Union douanière) pouvant entraîner des déséquilibres dans les finances publiques des Etats dépendant des recettes douanières, les députés se sont réjouis de ce protocole qui corrige les effets néfastes comme la perte des recettes suite à l’application de la politique d’intégration régionale et de la libéralisation des échanges au sein des pays membres du COMESA.

En fin de séance, les membres de la commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale ont émis un avis favorable quant à l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.







Signé

Le Secrétaire rapporteur de la

      Commission des Affaires 

             étrangères







HOUSSEIN OMAR KAWALIEH
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RAPPORT N°24 

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI (N°169/07) PORTANT CREATION DE L’OFFICE DE LA VOIRIE DE DJIBOUTI

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 13 janvier 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le mercredi 17 janvier 2007 à 9h35 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur YACIN ELMI BOUH, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MOHAMED ABDOULKADER 

MOHAMED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, 

Secrétaire

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

AHMED BOULALEH BARREH

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

Etait absent :
M.
MOHAMED DILEÏTA MOHAMED
Absent excusé:
M. AHMED MOHAMED HASSAN
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Elmi Affassé Dirieh, Abdillahi Bilal Kidar, Mmes Hasna Hassan Ali, Ismahane Abdi Douksieh, MM. Helaf Aloïta Dourouy, Hassan Ismaël Oubèche, Mohamed Dini Farah, Moussa Baragoïta Daoud, Abdi Ibrahim Mohamed, Mohamed Adoyta Youssouf, Omar Abdi Saïd, Ahmed Djama Guedi, Omar Aden Saïd, Mohamed Barkat Siradj, Youssouf Dideh Doualeh, Omar Ali Waïss, Djama Aouled Chirdon, Abdourahman Hassan Rayaleh et Mohamed Kamil Mohamed, Députés non membres de la Commission.
La Commission de la Législation et de l’Administration générale de l’Assemblée nationale s’est réunie le mercredi 17 janvier 2007 en vue d’examiner le projet de loi portant création de l’Office de la Voirie de Djibouti.

L’initiateur de ce projet, en l’occurrence le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation, M. YACIN ELMI BOUH a expliqué aux commissaires et autres députés présents que l’Office de la Voirie relevant de la collectivité de Djibouti était issu de la création d’une nouvelle catégorie d’établissements à caractère local par opposition aux établissements à vocation nationale.

Ce projet a pour objectif de lutter contre l’insalubrité publique par la création de structures de collecte et de traitement des ordures ménagères ainsi que la rénovation du matériel roulant des services de la voirie.

Cette entité qui travaillera en synergie avec la mairie de Djibouti sera dotée de l’autonomie financière nécessaire à son bon fonctionnement. Bien qu’assurant une mission de service public, l’office de la voirie de Djibouti est un établissement ayant vocation de générer des recettes par la facturation de ses services. A cet égard, les députés ont souligné l’importance de proposer des tarifs accessibles à tous afin d’élargir l’assiette des cotisants.

Cette séance s’est déroulée dans un climat empreint de franchise et de compréhension.

Le Ministre concerné a longuement insisté sur la nécessité d’inculquer une éducation civique aux djiboutiens, notamment à travers des campagnes de sensibilisation à la préservation de l’environnement. Il a également expliqué conformément à l’article 8 du présent projet de loi, qu’un décret pris en Conseil des Ministres viendrait définir les modalités du transfert des attributions et des rapports régissant cette entité avec l’Etat.

Les députés ont à l’unanimité approuvé les raisons qui ont motivées la création de cet office. Leurs questions ont également porté sur les modalités de financement, de fonctionnement ainsi que de la désignation du personnel appelé à diriger cette nouvelle entité.

Après un débat fructueux, les membres de la Commission de la Législation et de l’Administration générale ont émis un avis favorable quant à l’adoption de ce projet de loi sous réserve de l’amendement de précision ci-après :

Article 8 :

· Au lieu de :


« L’Office de la Voirie de Djibouti est un office local relevant de la Ville de Djibouti. Un 
décret pris en Conseil des Ministres précisera les modalités du transfert et les 
rapports éventuels de cette entité avec l’Etat. »

· Lire :


« L’Office de la Voirie de Djibouti est un office local relevant de la Ville de Djibouti et 
soumis au contrôle de la Chambre des Comptes et de Discipline 
Budgétaires. Un décret pris en 
Conseil des Ministres précisera les modalités du 
transfert et les rapports éventuels de cette entité avec l’Etat. »







Signé







Le Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale









M. ALI MOUSSA HAMADOU
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